
Le 5 avril 2016 
Assemblée nationale, salle Colbert 

Séminaire de réflexion :  
«Comment organiser les arrêts et gares 

routières pour les nouvelles mobilités ?» 
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Contexte de réformes récentes 

Acte III de la décentralisation 

loi MAPTAM 

loi de délimitation des régions 

loi NOTRe 

 

Loi pour la croissance,  

l’activité et l’égalité des chances économiques,  

dite  

« Loi Macron » 
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Loi MAPTAM 

Métropoles 

AOM 

Schéma régional de l’intermodalité 
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Loi relative à la délimitation des 
régions 

Les régions métropolitaines 

depuis le 1er janvier 2016 
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Loi NOTRe et mobilité 

Schéma régional d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
 

Transferts de compétences en 2017 
 

Du département à la région 

Transport non urbain, scolaire 

Gestion des gares routières départementales 
 

Du département à la métropole 

Voirie départementale sur le territoire d’une 

métropole 
 

Le PTU devient le « ressort territorial de 

l'AOM » 
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Loi pour la croissance, l’activité et l'égalité des 
chances économiques du 6 août 2015 

(« Macron ») 

Libéralisation du transport public routier de personnes 

« Les entreprises de transport public routier de 

personnes établies sur le territoire national peuvent 

assurer des services réguliers interurbains. » 

 

Création d’un schéma régional des gares routières 

 

Libre diffusion des données nécessaires à l’information 

du voyageur 
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Un cadre réglementaire 
renouvelé 

Ordonnance n°2016-79 du 29 janvier 2016 
 

Les objectifs de l’ordonnance 

renouveler le cadre réglementaire de 1945 

garantir un accès non discriminatoire aux services 

de transport routier interurbain non conventionnés 
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Un cadre réglementaire 
renouvelé 

Ordonnance n°2016-79 du 29 janvier 2016 
 

● A qui s’applique-t-elle ? 

Article L.3114-1 CT : « aménagements accessibles 
au public, qu’ils soient ou non situés, en totalité 
ou en partie, sur les voies affectées à la circulation 
publique, destinés à faciliter la prise en charge 
ou la dépose de passagers des services 
réguliers de transport routier. » 

Ex : gare routière, pôle d’échanges, deux abribus 
signalés par un double zébra 
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Un cadre réglementaire 
renouvelé 

Ordonnance n°2016-79 du 29 janvier 2016 
 

● Quand s’applique-t-elle ? 

Article L.3114-4 : « [Les règles d’exploitation] 
deviennent applicables dès que l’aménagement 
fait l’objet d’une demande de desserte par des 
services librement organisés » 
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Un cadre réglementaire 
renouvelé 

Ordonnance n°2016-79 du 29 janvier 2016 
 

● Quelles obligations pour l’exploitant de la « gare 
routière » ? 

Déclarer à l’ARAFER les « éléments nécessaires à 
la tenue du registre prévu à l’article L.3114-10 » 

Établir des règles d’accès « transparentes, 
objectives et non discriminatoires » aux quais et 
services de la gare 

Préciser éventuellement tarifs et horaires 

Répondre aux demandes d’accès sous un mois 
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Le « réseau Macron » 
 aujourd’hui... 
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La déclaration à l’ARAFER 
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Quel rôle de la puissance publique 
dans la localisation de ces points 

d’arrêts ? 
 

● Quel lien avec la planification régionale ? 
(SRI/SRADDET/Schéma des gares routières) 

‒ Schéma des gares routières intégré au SRADDET, mais d’ici le 
SRADDET... ? 

‒ Quelle participation à l’intermodalité ? 

 

● Quel rôle de l’AOM dans l’articulation avec les réseaux 
urbains existants ? 

‒ Quelle stratégie de localisation de « l’accueil » des cars en lien 
avec les réseaux urbains ? 

 

‒ Quelle localisation (centre/périphérie) ? 

 

=>Quel rôle pour ces points d’arrêts et gares au service de 
l’usager ? 
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Quel modèle économique ? 

 
● Quel modèle économique pour l’investissement dans les 

gares routières ? 

‒ Modèle des gares ferroviaires ? Quid des pôles d’échanges 
multimodaux ? 

 

● Quel modèle économique pour le fonctionnement de ces 
gares ? 

‒ Quelle articulation avec les niveaux de redevance des offres 
conventionnées ? Des Ter ? 

 

=> Comment faire payer équitablement l’ensemble des 
acteurs ? 
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Les travaux du Cerema sur le 
sujet 

● Travaux en cours sur les gares routières et pôles 
d’échanges 

‒ Gouvernance, mutabilité, renouveau 

‒ Gouvernance/financement, localisation, connexion aux autres 
réseaux, conception/dimensionnement 

 
● Travaux à venir sur intermodalité et SRADDET 

‒ Boîte à outils intermodalité au service de l’élaboration des SRADDET 

 

● Travaux sur les services dans et autour des gares 
‒ http://www.territoires-ville.cerema.fr/gares-ter-et-services-r183.html 
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Bertrand Dépigny 
Chargé de projet gouvernance de la mobilité 
 
+33 (0)4 72 74 58 97 
bertrand.depigny@cerema.fr 

Merci 
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